
Quelles sont les obligations légales concernant la déclaration
d'un nouveau salarié au Luxembourg ?

Réponse courte

L'employeur doit obligatoirement déclarer tout nouveau salarié au Centre commun de la sécurité sociale (CCSS)

dans un délai de 8 jours suivant l'engagement. Cette déclaration, effectuée exclusivement par voie électronique via

SECUline (procédure "DECAFF"), conditionne l'affiliation du salarié à la sécurité sociale luxembourgeoise.

Le non-respect expose l'employeur à une amende de 50 euros par mois de retard (maximum 2.500 euros) après

un délai de tolérance de 30 jours. La déclaration doit inclure les données d'identification complètes, la date d'entrée,

le type de contrat et la classification professionnelle.

Définition

La déclaration d'entrée en service est une formalité administrative obligatoire par laquelle l'employeur notifie

officiellement au CCSS l'engagement d'un nouveau salarié. Cette procédure garantit l'affiliation immédiate du

salarié aux différentes branches de la sécurité sociale luxembourgeoise (maladie, pension, accident,

dépendance).

Cette obligation constitue un pilier du système de protection sociale luxembourgeois et permet le suivi des

carrières d'assurance ainsi que le calcul des cotisations sociales.

Questions fréquentes

L'amende CCSS est-elle cumulable avec d'autres sanctions ?

Oui, l'amende CCSS (50 euros par mois, max 2.500 euros) peut se cumuler avec les sanctions ITM pour défaut de déclaration préalable
e-DET, les amendes ACD pour la fiche de retenue d'impôt, et avec les majorations sur les cotisations impayées (intérêts 0,6% par mois).

L'employeur peut-il déléguer la déclaration au CCSS ?

Oui, l'employeur peut mandater un fiduciaire ou expert-comptable. Le mandat doit être formalisé par contrat écrit, avec habilitation des
accès SECUline. L'employeur reste juridiquement responsable de la conformité, des délais et de l'exactitude des déclarations effectuées
par le mandataire.

La déclaration au CCSS est-elle exclusivement électronique ?

Oui, la déclaration s'effectue exclusivement par voie électronique via SECUline (procédure DECAFF). Le formulaire papier reste
accessible pour certains cas particuliers, mais la dématérialisation est la norme. L'authentification forte (LuxTrust ou eID) sécurise l'accès
à la plateforme.

Quel délai de tolérance pour la déclaration au CCSS ?

Un délai de tolérance de 30 jours est accordé. Au-delà, une amende de 50 euros par mois de retard s'applique, plafonnée à 2.500 euros
par salarié. Le respect du délai légal de 8 jours conditionne aussi la couverture sociale effective du salarié dès le premier jour.
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Quelles données inclure dans la déclaration d'entrée ?

La déclaration inclut l'identification complète du salarié, la date d'entrée effective, le type de contrat (CDI, CDD, intérim, apprentissage), la
classification professionnelle, le salaire brut mensuel et le taux d'occupation. Le matricule à 13 chiffres ou les justificatifs d'identité sont
également requis.

Quelles obligations légales pour la déclaration d'un nouveau salarié ?

L'employeur déclare obligatoirement tout nouveau salarié au CCSS dans les 8 jours suivant l'engagement. La déclaration s'effectue
exclusivement par voie électronique via SECUline (procédure DECAFF) et conditionne l'affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise
pour les quatre branches obligatoires.

Conditions d’exercice

La déclaration doit être effectuée pour tout type de contrat de travail :

Contrat à durée indéterminée (CDI)

Contrat à durée déterminée (CDD)

Contrat à temps partiel

Contrat d'intérim (via procédure "DECINT" obligatoire)

Contrat de remplacement

Stagiaires (sous conditions selon type de stage)

Étudiants pendant vacances scolaires (affiliés à l'assurance accident uniquement)

Délai impératif : La déclaration doit intervenir dans les 8 jours suivant l'engagement, avec un délai de tolérance

de 30 jours avant sanction.

Conditions préalables :

Employeur immatriculé au CCSS (matricule-employeur)

Contrat de travail conclu avec le nouveau salarié

Modalités pratiques

Plateforme obligatoire : Déclaration exclusivement via SECUline (procédure "DECAFF")

Informations à inclure :

Données d'identification complètes du salarié

Date exacte d'entrée en service

Nature du contrat de travail

Code NACE de l'activité

Classification professionnelle

Niveau de rémunération prévu
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Cas particuliers :

Salarié sans matricule : Joindre copie pièce d'identité + date de naissance

Intérim : Procédure "DECINT" obligatoire via SECUline

Erreur matérielle : Déclaration rectificative possible avec même formulaire

Modification statut : Nouvelle déclaration d'entrée requise

Accusé de réception : Le CCSS envoie automatiquement une confirmation au salarié et à l'employeur après

enregistrement.

Pratiques et recommandations

Standardiser la gestion des déclarations en désignant un responsable RH dédié aux déclarations CCSS, en

conservant systématiquement les accusés de réception et en vérifiant régulièrement le statut des déclarations sur

SECUline.

Anticiper chaque déclaration dès la signature du contrat, sensibiliser les équipes aux procédures SECUline et

vérifier l'exactitude des données avant envoi. Le suivi des confirmations d'affiliation doit être assuré.

Respecter impérativement le délai de 8 jours et utiliser le délai de tolérance de 30 jours avec parcimonie pour éviter

les sanctions.

Cadre juridique

Référence Objet

Code de la sécurité sociale Obligations d'affiliation, modalités de déclaration, sanctions

Réglementation CCSS Délai de 8 jours, amende de 50 €/mois (max 2 500 €), tolérance 30 jours

SECUline Procédure DECAFF (salariés standard), DECINT (intérimaires)

Le non-respect de l'obligation de déclaration dans les délais légaux expose l'employeur à des sanctions administratives

progressives : amende de 50 euros par mois de retard dans la limite de 2.500 euros maximum. La régularisation tardive n'efface

pas l'infraction initiale. Il est crucial de mettre en place une procédure rigoureuse de déclaration et de former les équipes RH aux

obligations CCSS pour garantir la conformité continue.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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